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ARTICLE 43 TER

À la fin de l’alinéa 4, substituer à l’année :

« 2018 »

l’année :

« 2017 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 43 ter vise à modifier l’article L. 5214-3-1 du code du travail portant sur les organismes de 
placement spécialisés (OPS) dans l’insertion professionnelle des personnes handicapées, en 
élargissant leurs missions au champ du maintien dans l’emploi.

Lors de l’examen du texte au Sénat, une mention relative à l’entrée en vigueur de l’article a été 
ajoutée et fixée au 1er janvier 2018. Pourtant, rien ne semble justifier qu’un tel retard soit pris dans 
l’application du présent article, qui serait alors repoussée à la prochaine législature. Le présent 
amendement propose donc de remplacer cette date de mise en œuvre par celle du 1er janvier 2017 
afin de sécuriser l’application des nouvelles missions dévolues aux organismes de placement (OPS).


